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Modalités d'attribution des concessions funéraires au cimetière
de Saint-Liguaire

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur
Elmano MARTINS, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Bastien MARCHIVE, Madame Florence
VILLES,  Monsieur  Philippe  TERRASSIN,  Madame Valérie  BELY-VOLLAND,  Monsieur  Thibault
HEBRARD,  Monsieur  Romain DUPEYROU, Madame Yamina BOUDAHMANI,  Madame Sophie
BOUTRIT,  Monsieur  Gerard  LEFEVRE,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  Guillaume  JUIN,
Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Yvonne VACKER,
Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame Stéphanie  ANTIGNY,  Monsieur  François  GUYON,  Madame
Lydia ZANATTA, Madame Ségolène BARDET, Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Mélina TACHE,
Monsieur Hervé GERARD, Madame Noélie FERREIRA, Monsieur David MICHAUT, Madame Aline
DI  MEGLIO,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Madame Fatima PEREIRA,  Monsieur  Baptiste  DAVID,
Monsieur François GIBERT, Madame Cathy GIRARDIN, Monsieur Sébastien MATHIEU, Madame
Véronique BONNET-LECLERC, Monsieur Jérémy ROBINEAU, Madame Elsa FORTAGE.

Secrétaire de séance : Sophie BOUTRIT

Excusés ayant donné pouvoir :



CONSEIL MUNICIPAL DU   15 mars 2021
Délibération n° D-2021-71

Direction Accueil et Formalités 
citoyennes

Modalités d'attribution des concessions funéraires 
au cimetière de Saint-Liguaire

Monsieur Michel PAILLEY, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Les  dispositions  réglementaires  en  matière  d’hygiène  et  de  salubrité  publiques  nécessitent  une
modification des modalités d’attribution des concessions funéraires dans le cimetière de Saint-Liguaire,
sis avenue de l’Espérance à Niort.

En effet, craignant un risque de pollution de la Sèvre située en contrebas du cimetière, la Ville de Niort a
sollicité l’intervention d’un hydrogéologue qui s’est rendu sur site le 21 janvier 2020.

Dans son avis rendu le 31 décembre 2020, l’hydrogéologue  émet un avis favorable à la poursuite de
l’utilisation  de  ce  cimetière,  sous  réserve  que  les  inhumations  y  soient  faites  dans  des  caveaux
étanchéifiés posés à une profondeur maximale de 2 mètres.

Il est donc proposé, dans le respect des prescriptions de l’hydrogéologue, que l’attribution de nouvelles
concessions  dans  le  cimetière  de  Saint-Liguaire  donne lieu  à des  inhumations  dans  des  caveaux
étanches de 1 à 2 cases maximum. 

Les inhumations en pleine terre ne seront autorisées que dans les concessions en cours, afin de ne pas
porter atteinte aux droits acquis par les concessionnaires, puis par leurs ayants-droit, suite à l’acquisition
de leurs concessions funéraires. 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- décider d’attribuer les concessions funéraires dans le cimetière de Saint-Liguaire selon les modalités
définies ci-dessus.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Michel PAILLEY 












































